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1. LE CONTEXTE 

 

Le lotissement « La Gibelotterie », situé au nord-est du centre-bourg de la commune de 
Cercottes a été autorisé par arrêté préfectoral le 27 avril 1978. 

Le lotissement comprend 49 lots qui sont aujourd'hui bâtis. Une Association Syndicale Libre (ASL) 
a été constituée en vue de la gestion et de l'entretien des voies et des espaces communs. La 
propriété des équipements n’a pas été transférée à l’ASL.  

 

 Lors du Conseil municipal du 18 septembre 1987  : 

Les voies de desserte, rue de la Gibelotterie, place de la Retrêve, rue des Buttes sont 
ouvertes à la circulation générale et les différents réseaux situés dans leurs emprises sont 
raccordés aux réseaux communaux. Le bon état des voies et réseaux permet d'envisager 
leur intégration dans le domaine public communal. 

Le Conseil municipal, fait suite aux différentes demandes de rétrocession du lotisseur, du 
président de l’ASL et de tous les propriétaires et copropriétaires réunis en assemblée 
générale le 25 juin 1987, en décidant la rétrocession de la voirie et des espaces communs 
dans le domaine public communal. 

 

 Lors du Conseil municipal du 12 mai 1998 : 

Le maire rappelle la délibération de 1987 et indique qu'aucune enquête publique n'a été 
réalisée en vue de la rétrocession décidée par le Conseil municipal. Les dispositions sont 
prises pour lancer la procédure. 

 

 L’enquête publique du 15 mai au 5 juin 2000 : 

Elle est organisée par l’arrêté du 19 avril 2000 est régie par les dispositions des décrets du 
20 août 1976 et du 8 octobre 1976, ainsi que par le code de la Voirie Routière aux articles 
R 141-4 à R 141- 9. Le 7 juin 2000, le conseil municipal suit l’avis du commissaire-enquêteur 
et décide la classement des voies et espaces communs dans le domaine public de la 
commune. 

Cette procédure doit être régularisée par un acte authentique. Elle fait intervenir tous les 
propriétaires. 

  

GENERAL ITES  CONCERNANT  L ’ENQUÊTE CHAPITRE I 
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La situation actuelle : 
La commune de Cercottes a pris à sa charge depuis 1987 au moins les travaux et l'entretien 
des voies, des réseaux et des espaces communs. À partir de ce moment-là l’objet social, 
c’est-à-dire la gestion et l’entretien des équipements communs, de l’association n’existe 
plus. Aujourd’hui, à moins que ça ne soit déjà effectif, l'ASL pourrait être dissoute. 

 

2. OBJET DE L’ENQUETE 

L’objet de l’enquête publique est le transfert d’office sans indemnité dans le domaine public 
communal, des voies et espaces suivants : 

 Rue de la Gibelotterie,  

 Place de la Retrêve,  

 Un espace vert permettant de relier la rue de la Gibelotterie et la rue des Buttes situé 
sur la parcelle AA 146 

 Trois espaces verts situés sur les parcelles AA numéros 118,162 et 163. 

 
Ces éléments sont pris en compte dans leur totalité. 

Numéro sur 
plan 

Dénomination 
de la voie Parcelle Contenance 

cadastrale 
Propriétaires 

1 Rue de la Gibelotterie AA n°161 
39a 54ca 

Voir en 
annexe 

2 Place de la Retrêve AA n°161 

3 Espace vert avec terrain 
de pétanque AA n°146 32a 81ca 

4 Espace vert AA n°162 2a 49ca 

5 Espace vert avec 
Transformateur EDF AA n°163 2a 66ca 

6 Espace vert AA n°118 5a 94ca 
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3. CADRE JURIDIQUE 

3.1. Rappel des textes : 
Les textes applicables sont : 

 L’article L318-3 du code de l’urbanisme pour les conditions du transfert d’office, 

« La propriété des voies privées ouvertes à la circulation publique dans des ensembles 
d'habitations  et des zones d’activités ou commerciales, peut, après enquête publique 
ouverte par l'autorité exécutive de la collectivité territoriale ou de l'établissement public de 
coopération intercommunale et réalisée conformément aux dispositions du code des 
relations entre le public et l'administration, être transférée d'office sans indemnité dans le 
domaine public de la commune sur le territoire de laquelle ces voies sont situées. 

La décision de l'autorité administrative portant transfert vaut classement dans le domaine 
public et éteint, par elle-même et à sa date, tous droits réels et personnels existant sur les 
biens transférés. 

Cette décision est prise par délibération du conseil municipal. Si un propriétaire intéressé a 
fait connaître son opposition, cette décision est prise par arrêté du représentant de l'Etat 
dans le département, à la demande de la commune. 

L'acte portant classement d'office comporte également approbation d'un plan 
d'alignement dans lequel l'assiette des voies publiques est limitée aux emprises 
effectivement livrées à la circulation publique. 

Lorsque l'entretien des voies ainsi transférées entraînera pour la commune une charge 
excédant ses capacités financières, une subvention pourra lui être allouée suivant les 
formes de la procédure prévue à l'article 248 du code de l'administration 
communale   (article L2335-2 du CGCT)» 

 

 L’article R318-10 du code de l’urbanisme pour l’organisation de l’enquête publique. 

L'enquête prévue à l'article L. 318-3 en vue du transfert dans le domaine public communal 
de voies privées ouvertes à la circulation publique dans un ensemble d'habitation est 
ouverte à la mairie de la commune sur le territoire de laquelle ces voies sont situées.  

Le maire ouvre cette enquête, après délibération du conseil municipal, le cas échéant à 
la demande des propriétaires intéressés.  

Le dossier soumis à l'enquête comprend obligatoirement :  

1. La nomenclature des voies et des équipements annexes dont le transfert à la 
commune est envisagé ;  

2. Une note indiquant les caractéristiques techniques de l'état d'entretien de chaque 
voie, 

3. Un plan de situation ;  

4. Un état parcellaire.  

Le conseil municipal doit donner son avis sur ce projet dans un délai de quatre mois.  

Avis du dépôt du dossier à la mairie est notifié dans les conditions prévues par l'article R. 
141-7 du code de la voirie routière aux personnes privées ou publiques propriétaires des 
voies dont le transfert est envisagé. (Une notification individuelle du dépôt du dossier à la 
mairie est faite aux propriétaires des parcelles comprises en tout ou partie dans l'emprise 
du projet, sous pli recommandé, avec demande d'avis de réception lorsque leur domicile 
est connu ou à leurs mandataires, gérants administrateurs ou syndics.) 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006815249&dateTexte=&categorieLien=cid
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L'enquête a lieu conformément aux dispositions des articles R. 141-4, R. 141-5 et R. 141-7 à 
R. 141-9 du code de la voirie routière.  

Les dispositions de l'article R. 318-7 sont applicables à l'enquête prévue par le présent 
article. 

 

 Réponse ministérielle du 19 juillet 2018 sur la question des réseaux, du mobilier urbain … 

« L'article L. 318-3 du code de l'urbanisme prévoit la possibilité du transfert d'office sans 
indemnité dans le domaine public communal, après enquête publique, des voies privées 
ouvertes à la circulation publique et situées dans un ensemble d'habitation. Une voie 
privée ouverte à la circulation publique, au sens de cet article, doit être entendue comme 
comprenant les accessoires de la voie qui concourent à son utilisation et en constituent 
donc un accessoire indissociable. Il en va ainsi, par exemple, des réseaux d'évacuation 
pluviale ou des dispositifs d'éclairage public qui participent à la sécurité des usagers de la 
voie. Ces éléments annexes à la voie doivent être mentionnés dans le dossier soumis à 
l'enquête publique, conformément à l'article R. 318-10 du code de l'urbanisme. » 

3.2. Commentaires 
Le recours à l'article L 318-3 du code de l'urbanisme permet le transfert d'office des 
parcelles, sans indemnité, dans le domaine public de la commune, après enquête 
publique.  

A l'issue de l'enquête, si aucun des propriétaires intéressés ne s'est opposé au projet, la 
décision portant transfert est prise par délibération du conseil municipal. En revanche, si un 
seul des propriétaires intéressés s'oppose au transfert, la décision est prise par arrêté du 
préfet.   

Le transfert des voies privées dans le domaine public communal prévu par l'article L318-3 
du code de l'urbanisme est subordonné à l'ouverture de ces voies à la circulation publique, 
laquelle traduit la volonté de leurs propriétaires d'accepter l'usage public de leur bien et 
de renoncer à son usage purement privé. Le propriétaire d'une voie privée ouverte à la 
circulation est en droit d'en interdire à tout moment l'usage au public.  

 

Le Conseil d'Etat en déduit que l'administration ne peut transférer d'office des voies privées 
dans le domaine public communal si les propriétaires de ces voies ont décidé de ne plus 
les ouvrir à la circulation publique et en ont régulièrement informé l'autorité compétente 
avant que l'arrêté de transfert ne soit pris, quand bien même cette décision serait 
postérieure à l'engagement de la procédure de transfert (CE, 17 juin 2015, association 
syndicale autorisée du Parc de Villeflix, n° 73187). C’est pourquoi l’information des 
propriétaires doit être aussi complète que possible.  

En outre le transfert libère les propriétaires de toute obligation et met à la charge de la 
collectivité publique l’entretien, la conservation et l’éventuel aménagement de la voie. Il 
s’agit en fait de conférer à la voie ouverte à la circulation publique le statut juridique 
conforme à son usage. 

L’ouverture à la circulation générale : 

Une voie privée ouverte à la circulation présente plusieurs caractéristiques : pas de 
dispositif de fermeture de la voie, pas de panneau avec la mention « voie privée », et pas 
d’opposition constatée à la libre circulation de non-résidents. 

 

3.3. Choix de la procédure 
De 1984 à ce jour, la position de la commune n'a pas varié. Elle a toujours eu l'intention 
d'entretenir les voiries et espaces communs du lotissement de la Gibelotterie. 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070667&idArticle=LEGIARTI000006398767&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070667&idArticle=LEGIARTI000006398768&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070667&idArticle=LEGIARTI000006398770&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070667&idArticle=LEGIARTI000006398770&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006818050&dateTexte=&categorieLien=cid
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En témoignent les différentes décisions du Conseil municipal évoquées précédemment. 

L’enquête publique diligentée en 2000 a conclu dans le même sens. A cette époque, 
s’agissant d'un transfert de propriété amiable, l'enquête n'était pas véritablement requise.  

La délibération du Conseil municipal et un acte authentique étaient seulement nécessaires. 
Ensuite le classement dans le domaine public relevait d'une délibération de conseil municipal. 

Les différentes décisions et procédures étant jusqu'alors restées sans suivi c'est vers la 
procédure de transfert d'office sans indemnité que le conseil municipal s'oriente pour 
concrétiser ce que tant les propriétaires que la commune souhaitent réaliser, savoir 
l’incorporation des voies et espaces communs dans le domaine public. 

 

4. COMPOSITION DU DOSSIER 

Le dossier soumis à enquête publique comprend les pièces et documents suivants : 

 Dossier d’enquête : 
Le dossier expose le contexte qui justifie la procédure utilisée, et rappelle les dispositions 
réglementaires applicables. 

Il présente le tableau des parcelles avec leur destination et surface, qui doivent être 
incorporées au domaine public. 

Il précise l’état d’entretien des voies. 

Il présente le plan parcellaire des parcelles concernées. 

Il liste les propriétaires 

 

 Pièces annexes 

Arrêté et avis d’enquête 

Avis presse 

Ces documents examinés, je considère que le dossier comprend les renseignements utiles à la 
bonne compréhension du projet. 

Les voies sont bien ouvertes à la circulation du public, aucun panneau indiquant une situation 
contraire. 
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1. DESIGNATION DU COMMISSAIRE -ENQUÊTEUR 

J’ai été désignée commissaire-enquêteur par l’arrêté prescrivant l’enquête publique pris par 
M. le Maire le 16 juillet 2025. Cet arrêté définit les différentes modalités de l’enquête publique. 

 

2. DUREE DE L’ENQUETE ET ORGANISATION DES PERMANENCES 

L’enquête publique a été ouverte du 8 septembre 2025 à 9h00 au 22 septembre 2025 à 17h30.  

Je me suis tenue à la dispositions du public lors de deux permanences en mairie : 

Le mardi 16 septembre 2025 de 14h30 à 17h30  

Le lundi 22 septembre 2025 de 14h30 à 17h30 

 

3. CONCERTATIONS AVEC LE MAITRE D’OUVRAGE ET VISITE DES LIEUX  

Afin de préparer l’enquête publique et de recueillir le maximum d'informations sur le projet j'ai 
rencontré Monsieur le Maire et Madame Darvoy-Perrot en mairie au mois de juillet 2025. 

L'historique du dossier m'a été présentée en détail et j'ai pu constater, dès le début, qu'il y avait 
un consensus général entre la commune et les propriétaires du lotissement la Gibelotterie sur 
le transfert des voies et espaces communs dans le domaine public communal. 

Une visite sur place m'a permis de reconnaître les lieux et d'apprécier la bonne tenue générale 
du lotissement. 

4. INFORMATION DU PUBLIC 

Conformément aux dispositions de l'article 5 de l'arrêté 12/2025 l'avis d'enquête a été publié : 
 

- En rubrique annonces légales du journal Loiret Agricole le 8/08/2025. 

- En rubrique annonces légales du journal La République du Centre le 12/08/2025. 

- Sur le site internet de la commune 

- Sur Facebook 

- Sur panneau Pocket. 

 
Au surplus l'avis d'enquête a été affiché  : 
 

- Sur 2 panneaux officiels à l'entrée de la mairie le 12/08/2025 

- Sur le panneau d'affichage officiel de la mairie située à l'angle de la rue de la 

Gibelotterie et de la rue des Buttes à l'entrée du lotissement lui-même le 14/08/2025. 

- Sur un panneau d'affichage de la commune situé rue des Faons- lotissement Chêne 

Brûlé le 14/08/2025. 

  

O R G A N I S A T I O N  D E  L ’ E N Q U Ê T E CHAPITRE II 
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Sur le site internet de la commune 

 

 

 

 

 

 

 

 

affichage mairie 

Affichage lotissement 
Affichage Chêne Brûlé  



Enquête publique concernant le transfert d’office des voies du lotissement « La Gibelotterie »  
CERCOTTES-rapport conclusions du commissaire-enquêteur 22/10/2025  Page 12 

 

5. INFORMATION DES PROPRIETAIRES CONCERNES. 

RAPPELS 

Le code de la voirie routière, article R141.7 dispose : 

Une notification individuelle du dépôt du dossier à la mairie est faite aux propriétaires des 
parcelles comprises en tout ou partie dans l'emprise du projet, sous pli recommandé, avec 
demande d'avis de réception lorsque leur domicile est connu ou à leurs mandataires, 
gérants administrateurs ou syndics.) 

Notification de l'enquête publique a été envoyée aux propriétaires par courrier recommandé 
avec accusé de réception en date du 12/08/2025. 

L'avis d'enquête ainsi qu'un courrier rappelant l'objet de l’enquête et le contenu du dossier 
accompagnait cette notification. 

Malgré le dépôt effectué auprès des services de la poste dès le 12/08/2025, certains courriers 
n'ont pas été distribués avant le 21/08/2025 ou le 27/08/2025. Deux avis de passage ont même 
été déposés seulement le 13/09/2025. Devant cette situation la commune avait compensé par 
un courrier déposé dans la boîte aux lettres. 

Un seul courrier n'a pas été retiré par les propriétaires concernés. 
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1. DEROULEMENT DE L’ENQUETE  

L’enquête s’est déroulée conformément aux dispositions de l’arrêté de Monsieur le Maire de 
Cercottes. 

Un dossier et un registre ont été tenus à la disposition du public pendant toute la durée de 
l’enquête aux jours et heures d’ouverture habituels de la mairie. J’ai visé les pièces du dossier. 

L’enquête s’est déroulée dans de bonnes conditions. 

 

2. LES OBSERVATIONS 

Au cours des 2 permanences,  j'ai reçu la visite de 3 des propriétaires. Ceux-ci, bien 
informés de la procédure en cours et des précédentes démarches, n’ont formulé ni 
remarque, ni opposition. 

De la même façon entre les permanences, la mairie n’a enregistré aucune demande 
de consultation du dossier et aucun courrier. 

3. AVIS DU COMMISSAIRE-ENQUETEUR 

L’information du public, l’accès au dossier, l’organisation des permanences, permettaient au 
public de se renseigner et de communiquer avec le commissaire enquêteur.  

Sur les formalités de publicité 

Les formalités de publicité ont été correctement accomplies. 

Sur le projet. 

Le projet de transfert d’office de la voirie et ses dépendances dans le domaine public de la 
commune, est tout à fait opportun, surtout au regard des démarches antérieures. 

Sur le respect des procédures 

La commune de Cercottes a conduit la procédure, dans le respect des règles en la matière, 
qu’il s’agisse des délibérations, arrêtés, affichage, explications et contenu du dossier. La 
défaillance de la poste pour l’envoi des notifications, a été compensée par l’affichage très 
important et le dépôt direct de courrier dans les boîtes aux lettres. 

4. CLOTURE DE L’ENQUETE 

A l’issue de l’enquête, j’ai procédé à la clôture du registre d’enquête.  

 
Fait le 22 septembre 2025 
Martine RAGEY 
Commissaire Enquêteur 
 
  

D E R O U L E M E N T  D E  L ’ E N Q U Ê T E CHAPITRE III 
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CONCLUSIONS 
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J’estime que la procédure retenue était la plus appropriée, au regard de la situation 
foncière de la voie, des intentions clairement affichées par la commune depuis 
1984/1987. En effet sans l’application de l’’article L318-3 du code de l’urbanisme, un 
acte de cession est soumis à l’accord des colotis. Il ne semble pas exister de 
désaccord sur le principe de l’incorporation des voies, et espaces communs.  

L’incorporation d’office peut paraître autoritaire, mais elle permet de sortir d’une 
situation peu règlementaire. En effet la commune assure l’entretien, l’évolution des 
équipements communs privés. Certes elle prive les propriétaires de leurs droits réels sur 
les espaces communs, mais elle assure leurs devoirs. Dans ces conditions l’ASL perd 
son objet. 

Les voies de desserte sont bien ouvertes à l’usage du public. Aucune indication de 
restriction d’usage ne les affecte. En conséquence, la situation nouvelle ne 
constituera pas un changement significatif.  

Certains propriétaires n’ont pas répondu, ou n’ont pas réclamé leur courrier. Compte 
tenu des démarches antérieures et des informations par voie de presse et d’affichage, 
j’estime que tous les propriétaires, dont les adresses étaient connues ont été 
valablement informés. Aucune opposition n’a été enregistrée. 

 

Le contenu du dossier et la régularité de la procédure, associés à l’absence formelle 
d’opposition, me conduisent à émettre : 

 

 

Un AVIS FAVORABLE  
au transfert d’office sans indemnité, dans le domaine public de la 
commune de Cercottes, des voies et espaces communs du 
lotissement « La Gibelotterie », tels que ces équipements ont été 
décrits et listés dans le dossier soumis à enquête publique. 
 

Fait le 22 octobre 2025 
Martine RAGEY 
Commissaire Enquêteur 
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PIECES ANNEXEES 
Arrêté de mise à l’enquête publique du 16/07/2025 

Courrier aux propriétaires 

Notifications aux propriétaires (liste) 
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